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Nombre de conseillers en exercice     :
25

Nombre de conseillers présents :
17

Date de convocation : 
25 novembre 2022

Date d'affichage : 
2 décembre 2022

OBJET: 
Demandes de subventions - 
Programmation scientifique et 
culturelle 2023

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote: 22

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 22

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 5

• n'ayant pas donné pouvoir : 3

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT-DEUX, le  01
décembre à  quatorze heures trente le Bureau
communautaire,  régulièrement  convoqué,  s'est
réuni  en séance  Château de la Verrerie (Salle  à
manger) - 71200 LE CREUSOT , sous la présidence
de M. David MARTI, vice-président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Isabelle LOUIS - M. Jérémy PINTO - M. Jean-
Yves VERNOCHET - Mme Monique LODDO - M. Guy
SOUVIGNY  -  M.  Philippe  PIGEAU  -  M.  Georges
LACOUR  -  Mme  Evelyne  COUILLEROT  -  Mme
Frédérique  LEMOINE  -  M.  Daniel  MEUNIER  -  M.
Jean-François JAUNET
VICE-PRESIDENTS

M. Jean-Paul BAUDIN - M. Sébastien GANE - M.
Jean-Paul  LUARD -  M.  Bernard  DURAND  -  Mme
Pascale FALLOURD - 
CONSEILLERS DELEGUES

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES     :

Mme Jeanne-Danièle PICARD
M. Jean-Claude LAGRANGE
M. Gérard GRONFIER
Mme REYES (pouvoir à M. GANE)
M. BURTIN (pouvoir à M. SOUVIGNY)
M. FRIZOT (pouvoir à Mme LEMOINE)
M. FREDON (pouvoir à M. JAUNET)
M. GOMET (pouvoir à M. PINTO)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Bernard DURAND 





Le BUREAU de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT MONTCEAU-LES-MINES,

Compétent en application de la délibération du conseil de communauté en date du 
6 octobre 2022, devenue exécutoire le 8 octobre 2022, donnant délégation de compétences au bureau et au
président, conformément à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 

Le rapporteur expose :

« La programmation scientifique et culturelle du service Ecomusée pour l’année 2023 a été arrêtée.

Elle prend en compte des expositions temporaires ainsi que différentes animations.

Au musée de l’Homme et de l’Industrie, une exposition proposera une rétrospective de Pierre Leygonie. Né
au Creusot en 1923, cet artiste a développé une production multiforme durant plus de soixante ans. Connu
pour ses toiles figuratives dans un style approchant de l’art abstrait, il a également réalisé des fresques en
mosaïque dont celle qui ornait le lycée Jean Jaurès du Creusot. 

A la villa Perrusson, une exposition photographique présentera les chantiers des extérieurs et des intérieurs.
Celle-ci fera écho à l’ouverture totale du bâtiment au public et soulignera les savoir-faire employés par les
artisans de cette restauration.

La programmation 2023 de l’Ecomusée fera aussi la part belle à une offre d’animations culturelles variées
proposées sur l’ensemble du territoire :  spectacles, concerts, visites guidées, conférences, ateliers seront
autant d’occasion de favoriser une rencontre entre le public et  les richesses patrimoniales de la CUCM.
Comme  chaque  année,  cette  programmation  est  complétée  des  actions  à  caractère  éminemment
pédagogique conçues et mises en œuvre par le service des publics et l’enseignante missionnée par le
Rectorat de Dijon.

Il vous est donc demandé de bien vouloir autoriser Monsieur le Président à solliciter auprès de l’Etat, de la
Région, de la DRAC et du département de la Saône-et-Loire, les subventions nécessaires à la réalisation de
ce programme, au taux maximum.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE BUREAU,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter toutes les subventions auprès de l’Etat, de la Région, de la 
DRAC et du département de Saône-et-Loire au taux maximum ;
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à ces demandes de subvention.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 2 décembre 2022
et publié, affiché ou notifié le 2 décembre 2022

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME




